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 n° 91 553 du 13 novembre 2012 
dans l’affaire X 
 
 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 
 

  Contre : 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 
sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 9 juillet 2012 par X, de nationalité marocaine, tendant à la suspension et 

l’annulation de « la décision d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de séjour avec ordre de quitter 
le territoire, décision rendue le 22 juin 2012 et notifiée le 03 juillet 2012 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 23 juillet 2012 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 9 octobre 2012 convoquant les parties à l’audience du 6 novembre 2012. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la requérante, assistée par Me M. DUPONT, avocat, , et Me G. VAN 

WITZENBURG loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Rétroactes. 
 
1.1.  La requérante est arrivée en Belgique le 26 août 2005 munie d’un visa regroupement familial 

dans le but d’épouser Monsieur [H.F.]. et s’est inscrit le lendemain au registre de la population de la 

ville de Namur.  

 

1.2.  Le 10 novembre 2005, la requérante a introduit une demande d’établissement en qualité de 

conjoint d’un Belge. Une décision de refus d’établissement avec ordre de quitter le territoire a été 

rendue le 28 février 2006. Le 10 avril 2006, la requérante a introduit une demande en révision de cette 

décision. Ce recours a été converti en un recours en annulation auprès du Conseil, lequel a été rejeté 

par un arrêt n° 19.188 du 25 novembre 2008. Un recours auprès du Conseil d’Etat a été déclaré non 

admissible par une ordonnance n° 3.897 du 20 janvier 2009. 
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1.3.  Le 14 décembre 2009, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la 

base de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 auprès du Bourgmestre de la ville de 

Namur.  

 

1.4.  Le 22 juin 2012, la partie défenderesse a invité le Bourgmestre de la ville de Namur à délivrer à 

la requérante une décision d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de séjour provisoire. 

 

Cette décision, qui a été notifiée à la requérante avec un ordre de quitter le territoire le 3 juillet 2012, 

constitue l’acte attaqué et est motivée ainsi qu’il suit :  

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 
 
L’intéressée est arrivée en date du 26.08.2005, munie d’un passeport et d’un visa D, dans la cadre 
d’une demande de regroupement familiale, qui a fait l’objet d’une décision négative en date du 
28.02.2006. Suite à l’introduction, en date du 11.04.2008, d’une requête en annulation auprès du 
Conseil du Contentieux des Etrangers contre la décision de refus avec ordre de quitter le territoire, 
l'intéressée a été mise sous annexe 35. Celle-ci lui a été retirée le 29.06.2009, décision notifiée en date 
du 31.07.2009. Depuis lors, elle réside illégalement sur le territoire belge. 

A l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, l’intéressée invoque l’instruction du 19.07.2009 
concernant l’application de l’article 9.3 (ancien) et de l’article 9 bis de la Loi du 15.12.1980. Force est 
cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d'état ( C.E., 09 déc. 2009, 
n°198.769 & C.E., 05 oct. 2011 n°215571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont 
plus d'application. 

Madame [N.] invoque la longueur de son séjour depuis le 26.08.2005 ainsi que son intégration sur le 
territoire attestée par des témoignages d'intégration, le fait de parler la langue frabçaise, par sa volonté 
de travailler et une promesse d'embauche. Or, la longueur du séjour et l'intégration ne constituent pas 
des circonstances exceptionnelles car ces éléments n’empêchent pas la réalisation d'un ou plusieurs 
départs temporaires à l’étranger pour obtenir l’autorisation de séjour (C.E., 24 octobre 2001, n°100.223 
; C.C.E, 22 février 2010, n° 39.028). 

La requérante produit un contrat de travail. Toutefois, notons que la conclusion d’un contrat de travail 
et/ou l’exercice d’une activité professionnelle ne sont pas des éléments révélateurs d’une impossibilité 
ou une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d'origine afin d’y accomplir les formalités requises 
en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour, et ne peuvent dès lors constituer des circonstances 
exceptionnelles. 
A cet égard, notons que « Le Conseil rappelle qu'un long séjour en Belgique n’est pas en soi un 
empêchement à retourner dans te pays d’origine. Il en est de même pour l'intégration parle travail 
invoquée par la partie requérante. Le Conseil ne perçoit pas en quoi cet élément empêcherait la 
réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation 
requise, d’autant plus que la partie requérante ne démontre pas qu’elle ait été autorisée à travailler en 
Belgique par le biais d’une carte professionnelle ou d'un permis de travail, à durée illimitée (C.C.E., 31 
janv.2008, n°6.776 ; C.C.E., 18 décembre 2008, n°20.681). 

Dès lors, je vous prie de notifier au concerné la décision du délégué de la Secrétaire d’État à l’Asile et 
la Migration, et à l’intégration sociale en délivrant le modèle de l’annexe 13 de l'A.R. du 8 octobre 1981 
sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (M.B. du 27 octobre 
1981), tel qu'inséré par l’A.R. du 22 novembre 1996 (M.B. du 6 décembre 1996) et modifié par l’A.R. du 
22 juillet 2008 (M.B. du 29 août 2008), par laquelle lui est délivré l’ordre de quitter le territoire dans les 
30 (trente) jours après la notification. 

MOTIF(S) DE LA MESURE: 
• Demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6 ou ne peut apporter la 
preuve que ce délai n’est pas dépassé (Loi du 15.12.80 - Article 7 al. 1,2°). L’intéressée est arrivée 
avec un passeport et un visa valable du 04.08.2005 au 03.11.2005, le délai est dépassé ». 

 
2. Exposé du moyen unique. 
 
2.1.   La requérante prend un moyen unique de « la Violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre 
1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et de l’article 3 de 
la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de la violation du 
principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de 
tous les éléments pertinents de la cause ». 
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2.2.    Elle estime que la motivation de l’acte attaqué est inadéquate puisqu’elle ne tiendrait pas 

compte de sa situation personnelle et notamment du fait qu’elle serait arrivée en 2005 munie d’un 

passeport valable et que, grâce à son annexe 35, elle aurait pu continuer à travailler et se voir accorder 

une autorisation de séjour d’un an. 

 

3.  Examen du moyen unique. 
 

3.1. Le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la requérante.  Elle 

n’implique pas l’obligation d’informer le requérant des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la 

réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments 

essentiels de l’intéressée. 

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter 

à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une 

appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis. 

 
3.2.  En l’occurrence, la motivation de la décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, 
de façon détaillée, répondu aux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour de la 
requérante.  
 
En effet, dans le deuxième paragraphe de l’acte attaqué, la partie défenderesse précise clairement que 
la longueur du séjour de la requérante et l’intégration qui en découle ne constituent pas une 
circonstance exceptionnelle, celle-ci n’empêchant pas un retour temporaire dans son pays. Il en est de 
même pour sa volonté de travailler et d’exercer une activité professionnelle, celle-ci ne l’empêchant pas 
de retourner dans son pays d’origine. 
 
3.3.  La partie défenderesse a dès lors suffisamment et adéquatement exposé les motifs pour 
lesquels elle estimait que les éléments invoqués par la requérante, tels qu’ils pouvaient être 
appréhendés dans sa demande et dans les compléments de celle-ci, ne constituaient pas une 
circonstance exceptionnelle au regard de la disposition légale précitée. En l’espèce, exiger davantage 
de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des motifs de sa décision, 
ce qui excède son obligation de motivation. 
 

3.4.  Le moyen unique n’étant pas fondé, la requête doit être rejetée.   
 

4.  Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure 

devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.  Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 
 

6.    Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 

requérante. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article 1er 
 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à charge de la requérante 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize novembre deux mille douze par : 

 

M. P. HARMEL, président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK.  P. HARMEL. 

 


